
 

PROPOSITION DE COURSE D’ECOLE 

 

L’HUMANITAIRE … DU MUSEE A LA VILLE. 

 
Le Musée vous propose un parcours d'une journée en 4 temps, de Henry Dunant à 
l’action d’hommes et de femmes qui portent secours aux victimes de conflits ou de 
catastrophes naturelles dans le monde entier. Ce parcours est agrémenté d’activités 
pédagogiques, créatrices, de réflexion ou de détente. 
 
1er temps : Si vous désirez commencer la journée entre 8h30 et 9h00, rendez-vous à 
la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
Une première activité suivie d’un itinéraire pédestre à travers le Petit-Saconnex vous 
conduira ensuite au Musée. 
 
2ème temps , de 10h à 12h : Rendez-vous au Musée international de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, 17, avenue de la Paix, une visite guidée de 45 minutes 
présentera le travail humanitaire sur le terrain et introduira les différents lieux visités 
l’après-midi. Celle-ci sera suivie d’une activité libre dans le Musée et de la 
préparation du parcours en ville. 
 
De 12h à 13h : Déjeuner (sur réservation) 
 
3ème temps , de 13 h à 15h : la Genève internationale, un parcours avec activités 
entre le Musée et l’embarcadère des Mouettes (Pâquis), pour une découverte de 
quelques lieux symboliques de la construction de la Paix dans le monde et du respect 
des Droits de l’homme, de 1920 à nos jours.  
 
4ème temps , de 15h à 17h : la Vieille-Ville de Genève, un parcours avec activités sur 
les origines de la Croix-Rouge. 
 
Seule la visite guidée est prise en charge par le Musée, les autres temps sont en 
visite libre sous la conduite des enseignant-e-s et laissés à leur liberté d’utilisation. 
Le programme complet de la journée peut être obtenu auprès du Service Culturel du 
Musée, Marie-Dominique De Preter md.depreter@micr.org ou +41 22 748.95.02 
 
 
Public : 8 à 18 ans 
 
Réservation : visite guidée : auprès du Service des visites du Musée  visit@micr.org 

ou +41.22.748.95.06 ; avec la mention « Course d’école » – coût de la 
visite : 60 CHF.  

 Déjeuner et/ou pause doivent également être réservés auprès du 
service des visites. 

 
 
 


